
Procès-verbal du Conseil d’école du 1er trimestre (12/11/2024) 

du RPI Pérignat-Es-Allier et Saint-Bonnet  
 

PARTICIPANTS présents Excusés 

Président du conseil  M. Darfeuille  

Représentants des 
municipalités  

M. Buche, Mme Grenouilloux 
 

M. Decombe 
Mme Bonhomme 

Représentants des parents 
d’élèves 

Mmes Schwaller, De Rycke, Coste, Mr Gautreau (école maternelle) 
Mmes Jouniaux, Schimel, Grenouilloux, Touidjine, Barbry, Mr Montavy 
(école élémentaire) 

 

Equipe éducative Mr Darfeuille, Mme Oustinoff, Mme Potelleret 
Mme Bayon, M. Fungenzi, Mme Maillard, M. Laurent 

M Roudier 

ATSEM Mme Vergote, Mme Lefoulon  

DDEN M. Pays  

Mme l’Inspectrice  Mme Romeuf 

Secrétaire de séance : Mme Oustinoff 
 

Résultats des élections et réunion des conseils 

1. Elections :  
Les élections des représentants des parents d’élèves ont eu lieu le 12 octobre 2024. 
 

Ecole Guillaume Cizeron  
Le taux de participation s’élève à 81,82 %. 
Les parents élus sont : Mme De Rycke et Mme Schwaller, comme titulaires, M. Gautreau et Mme Coste, 
comme suppléants. 
 

Ecole du Pré de l’eau 
Les taux de participation s’élèvent à 71,24 %. 
Les parents élus sont : Mme Jouniaux, Mme Barbry, M. Montavy et Mme Schimel comme titulaires et Mme 
Touijdine, Mme Barlier et M. Barbry comme suppléants. 
 

Merci aux parents volontaires et à tous les votants. 
 

2. Réunion des Conseils : 
Réunion des Conseils : adopté à l’unanimité. 
 
Règlements intérieurs des écoles 

- Règlement intérieur école Guillaume Cizeron : pas de modification 
- Règlement intérieur école du Pré de l’eau : le règlement a été modifié pour inclure tous les objets 

connectés dans les objets interdits à l’école comme le sont déjà les téléphones portables.  
Les règlements intérieurs seront sur le site de l’école élémentaire. 

 
Vote du règlement intérieur :  

Règlement intérieur école Guillaume CIZERON : adopté à l’unanimité 

Règlement intérieur Pérignat : adopté à l’unanimité 

Rentrée 2024/2025 

1. Effectifs et répartition : 
Ecole Maternelle Guillaume Cizeron. 
Comme prévu, 41 élèves sont inscrits cette année, répartis sur 2 classes :  
 Mme Oustinoff : PS (6) GS (15) = 21 Mr Darfeuille : PS (6) MS (14) = 20 
Les enseignants remercient la Municipalité de Saint Bonnet d’avoir offert une collation aux parents, le jour 
de la rentrée, merci également pour la présence des 2 maires ce jour- là. 
La rentrée s’est faite en musique dans une cour décorée. 
Mme Oustinoff travaille à 80 %, elle est ainsi suppléée chaque vendredi par Mme POTELLERET Morgane.  
Mr Darfeuille ayant 12 jours de décharge sur l’année est remplacée par Mme Oustinoff et Mme POTELLERET. 



Ecole du Pré de l’eau 

 Effectifs  

CP/CE1 M. Fungenzi 14 CP + 8 CE1 = 22 

CE1/CE2 M. Laurent 16 CE1 + 6 CE2 = 22 

CE2/CM1 Mme Bayon 8 CE2 + 12 CM1 = 20 

CM1/CM2 Mme Maillard 7 CM1 + 15 CM2 = 22 

 TOTAL 86 élèves 

L’équipe est complétée par un service civique : Louann Fernandes.  
 

2. Présentation du RASED :  
Mr Zaremba (maitre ADP) / Mme Erbacher (maitre ADR) et Mme Loissier (psychologue). 
 

Présentation du projet d’école 
 

Le projet d’école allant de la maternelle au CM2 a été élaboré en tenant compte des résultats des 
évaluations CP, CE1, CM1, de constats faits et de l’évaluation des écoles. Il favorise la réussite de tous les 
élèves en fonction des besoins constatés.  
Ce projet d’école s’étend de 2024 à 2027. Il comporte 4 grands domaines.  
Domaine 1 : les apprentissages et les parcours des élèves  

• Cycle 1 
- En français : la reconnaissance des lettres dans toutes les écritures. 
- En maths : approfondissement du travail sur la résolution de problèmes. 

• Cycle 2 et 3 
- En français, il porte sur la compréhension en lecture, l’enrichissement du lexique et le travail sur 

l’orthographe lexicale et grammaticale.  
- En mathématiques, l’approfondissement du calcul mental et du calcul posé en lien avec la 

résolution de problèmes.  
 

Domaine 2 : la vie et le bien-être de l’élève 

• Développer la concentration des élèves  

• Colère, agressivité : utilisation d’outils permettant la prise en compte de l’état et du 
comportement. 

• Travail sur la lutte contre le harcèlement  

• Pérenniser les conseils des élèves 

• Projet pour fédérer l’école : le projet contes 

• Egalité filles / garçons 

• Sensibiliser à l’usage des réseaux sociaux et des écrans 
 

Domaine 3 : le fonctionnement de l’établissement  
Pérenniser les règlements de cour et le règlement simplifié de l’école pour les élèves. 
 

Domaine 4 : l’établissement dans son environnement institutionnel et partenarial  

• Développer les liaisons GS-CP et CM2-6ème  

• Implication de l’école dans le PEDT et la discussion autour des rythmes scolaires 
 
Bilan financier de la coopérative scolaire 
 

Bilan financier au 31/08/2024 
Ecole Guillaume Cizeron 
Au 31/08/2024 : solde de 648,19 euros 
                  Dons des parents : 660 euros  
                  Don de Enfa’randole : 645 euros 
 
 



Ecole du Pré de l’eau 
Au 31/08/2024 : solde de 11 332,75€  

Dons des parents : 970€ 
Dons de Enfa’randole : 1 353€ 

 

L’équipe enseignante remercie les parents pour leurs dons, les bénévoles d’Enfa’randole qui ont repris le 
flambeau pour permettre à l’association de continuer à fonctionner ainsi que les municipalités pour la 
subvention qui sera versée en fin d’année. 
 
Activités éducatives et manifestations 
 

Ecole Guillaume Cizeron 
✓ Une candidature pour une répétition de l’orchestre d’Auvergne refusée (trop de demandes) 
✓ Projet contes lancé (contes traditionnels et contes de Bretagne) 
✓ Décloisonnement chaque vendredi après-midi : un groupe de MS/GS travaille l’éveil linguistique avec 

Mme Potelleret et un groupe de MS/GS travaille en lecture suivie un conte breton avec Mr Darfeuille 
✓ Initiation à la danse bretonne 
✓ Sortie Camomille le 22 novembre. 
✓ Séance de Court Métrage le 27 janvier 2025 à 9h45 à la salle Jean Cocteau à Clermont-Ferrand (cout 

3€/enfant = 123€ financé par la Coopérative scolaire. 
 
Ecole du Pré de l’eau : 

• CP/CE1 
✓ Collecte des instruments d’écriture usagés au profit de l’association Keur Sam (financement de 

projets humanitaires à destination d’écoles sénégalaises). Les parents, le centre de loisirs et la 
mairie sont invités à participer à la collecte. 

✓ Cycle piscine qui commence le lundi 25/11 pour les élèves de CP et CE1. Les CE2 iront dans la 
classe de CE2/CM1 de Mme Bayon le lundi matin pendant le temps de la piscine. 

• CP/CE1 et CE1/CE2  
3 interventions/classe de Mme Romagnat de l’OCCE pour lancer les conseils d’élèves.  

• CE2/CM1/CM2  
Lancement du prix Graines de p’tits Lecteurs courant novembre. Ce prix réservé jusqu’à présent 
aux écoles de Cournon, a été ouvert cette année à l’ensemble des classes de la circonscription des 
cycles 3. Au total, 24 classes participent. Le but de ce projet est de développer le gout pour la 
lecture et de partager ce plaisir avec ses parents.  
Une sélection de 6 albums va ainsi circuler dans les familles. Entre le 19 et 23 mai, un vote sera 
organisé pour élire son livre préféré. Les parents sont également invités à participer au vote.  
Ces albums feront l’objet d’échanges en classe et d’un travail artistique. Une exposition sera prévue 
en juin.  

• CM1/CM2  
✓ Cérémonie du 11 novembre : participation d’une quinzaine d’élèves avec une lecture d’extraits 

d’un album « Lulu et la grande guerre ».  
✓ Ecole dans la forêt : un vendredi matin sur 2, les élèves se rendent dans le petit bois situé derrière 

le gymnase pour réaliser des apprentissages. Une demande de subventions de l’OFB pour un projet 
des Aires Terrestres Educatives a été accordée pour un montant de 5 000€. 

• Pour toute l’école 
✓ Evaluations nationales passées entre le 9 et 19 septembre avec rendu individuel aux parents.  
✓ Cycle rugby (5 séances par classe) avec Quentin Choupot du club de rugby de Cournon dans la 1ère 

période le mardi. 
✓ Sensibilisation sur le handicap, menée par Louann Fernandes. Les élèves ont été particulièrement 

sensibilisés au handicap invisible. Ils ont participé à des ateliers pour mieux comprendre le 
handicap.  

✓ Journée Non au harcèlement le 7/11 : cette journée a été l’occasion de faire un travail spécifique 
sur le harcèlement avec les élèves des différentes classes. 2 projets sont lancés avec l’aide de 



Louann Fernandes : pour les CE2/CM1 réalisation d’un album photo et pour les CM1/CM2 
réalisation d’affiches avec une potentielle participation au concours Non au harcèlement dans le 
cadre du projet Phare. Passation d’un questionnaire à partir des CE2 pour évaluer le ressenti des 
élèves sur le climat scolaire dans la semaine. 

 
Rythmes scolaires 
 

L’équipe enseignante s’est réunie afin d’exposer leur ressenti sur la fatigabilité des enfants en fin de 
semaine et en fin de période. Tous sans exception constate une baisse d’attention, de vigilance et de 
travail. Après avoir expérimenté les différents types d’organisation des rythmes scolaires, il ressort que les 
enfants étaient moins fatigués par la semaine à 4 jours.  
Les enseignants ont participé l’an passé à une réunion du COPIL PEDT sur la fatigabilité des enfants. 
Arguments : 

✓ Retours des parents : les enfants sont énervés et s’endorment sur le canapé avant le repas. 
✓ Obligation d’allègement du travail en fin de semaine 
✓ Les élèves de PS se rendent à l’école pour la sieste. Il serait judicieux de leur permettre un lever 

échelonné pendant la récréation et d’avoir un temps d’apprentissage les après-midis. 
✓ Même si certains enfants se lèvent le mercredi matin, l’effort demandé dans la matinée n’est pas 

comparable à une matinée d’école. 
✓ Les enseignants du RPI ne peuvent pas participer au PACTE s’ils le souhaitent, les activités 

complémentaires se déroulant uniquement le mercredi matin. C’est une inégalité par rapport à 
leurs collègues. 

✓ Le RPI étant le seul sur la circonscription de Cournon Val d’Allier à être au rythme de 4,5 jours, les 
formations de ses enseignants qui ont lieu très souvent le mercredi matin sont soumis à la 
possibilité de remplacement. En cas de non remplacement, les enseignants ne vont pas en 
formation. 

✓ 13 novembre : pas d’enseignants titulaires à l’école. 
 

Problèmes rencontrés : 
✓ Le ramassage scolaire  
✓ Perte financière / cout au niveau des Municipalités.  

Lors de l’évaluation d’école, Mr VEZON, directeur de l’école élémentaire Faubourg à Issoire et maire d’une 
commune plus petite que Saint-Bonnet a expliqué que ce changement avait été rendu possible par une 
volonté politique et un travail en étroite collaboration avec la Communauté de Communes. Les 
Municipalités peuvent contacter Mr Vezon pour qu’il explicite ses démarches. Lors de l’évaluation des 
écoles, Mme l’Inspectrice d’Issoire, Mrs le principal du Collège et Le directeur d’école ont demandé de 
poursuivre les discussions avec les parents et les municipalités afin de parvenir à un accord sur le retour de 
la semaine à 4 jours. 
 

Peut-être serait-il judicieux d’organiser un sondage écrit à destination des parents d’élèves pour connaitre 
leur opinion sur les rythmes scolaires avec une question du type : « Etes-vous favorable à la semaine de 4 
jours ? » 
 

→ Les parents proposent de faire passer un seul questionnaire validé par l’équipe enseignante, les 
municipalités et les enseignants. 
Monsieur le Maire de Pérignat explique l’importance de respecter une démarche : d’avoir les constats de 
tous les acteurs et de regarder toutes les facettes de la problématique. Les rythmes doivent être le fruit 
d’échanges. Il invite les représentants à encourager les parents à se rendre aux diverses réunions.  
 
Sécurité / travaux / questions à compétences municipales 

1. Sécurité. 
➢ Un exercice évacuation-incendie a eu lieu le 27/09 à la maternelle et le 25/09 à l’élémentaire.  
➢ Mise à jour des registres sécurité et incendie à l’élémentaire avec la visite de Mme Renault 

(conseillère pédagogique avec la mission sécurité) et Mme Sanchez (conseillère de prévention 
départementale) : tous les documents ont été réorganisés et centralisés dans un seul classeur. 



➢ Le plan Vigipirate au niveau urgence attentat. 
 

2. Aménagements et travaux réalisés 

Ecole Guillaume Cizeron 
➢ Enlèvement des poubelles récupératrices d’eau (prolifération de moustiques…) 
➢ Mise en place d’une protection en plexiglass suite au vol de la protection du bac à sable 
Remerciements à la mairie et à Sylvain pour tous ces travaux. 
 

Ecole du Pré de l’eau : 

➢ Installation de deux stores sur la face ouest du bâtiment des grands. 
➢ Peintures des lignes du terrain de basket dans la cour et des marelles. 
➢ Voiles à l’arrière du bâtiment enlevées pour l’hiver. Elles seront remises au printemps. 
➢ Réparations diverses : serrure du petit portail changé, porte des toilettes réparée, une chasse d’eau 

changée, des gravillons rajoutés dans une partie de la cour rouge, une étagère réparée… 
Remerciements à la mairie et aux employés municipaux pour l’entretien régulier et tous les travaux et 
réparations effectués. L’adresse travaux mise en place depuis plus d’un an est très efficace. 

 

3. Demandes 

Ecole Guillaume Cizeron 

• Peinture demandée du couloir (chute du ciment autour des portes)  

• Demander aux personnes utilisant la salle polyvalente de rencontrer le directeur au sujet de l’état 
de propreté de la salle. 

• Problème de la structure achetée qui répond aux normes européennes, les plus exigeantes au 
niveau des normes, et ne permet pas une utilisation publique. 

• Remplacer les poubelles par un récupérateur d’eau. 

• Finir la rénovation des carrés de jardin. 

• Tracer des jeux  

• Maintenance des ordinateurs 
 

Ecole du Pré de l’eau : 

• Entretien du matériel informatique de l’école et notamment des miniportables. 

• Demande du matériel de vote (isoloir et urne) et d’avoir une salle pour l’exposition mi-juin pour 
l’exposition pour le Prix Graines de P’tits Lecteurs.  

• Où en sont les expertises du bâtiment A ? → des réponses devraient être apportées courant 
novembre. 

 
 
Date du prochain CE : jeudi 13/02/25 
 
La séance est levée à 20h00. 
 
   
 Signature de la présidente Signature de la secrétaire 

             Virginie Bayon  Martine Oustinoff           

 


